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Contrat de prêt d’ études 200 . 
L’ a.s.b.l. STUDAX, dont le siège social est établi à 9820 Merelbeke, Hundelgemsesteenweg 164, ici représentée conformément à l’ article vingt-cinq des ses statuts, par :  

a) Paul Van Damme

Président a.s.b.l. Studax


b) Luc De Cannière

Secrétaire a.s.b.l. Studax

ci-après dénommée la prêteuse, et

XXXXXX  ZZZZZ
adresse

ci-après dénommée l’emprunteur /euse

QUI SIGNENT CI-APRÊS, conviennent ce qui suit:

1. La prêteuse, sous réserve de l’approbation formelle par l’ a.s.b.l. Studax du District 1620 du Rotary International, consent par la présente convention à l’ emprunteur /euse qui accepte un prêt sans intérèts d’un montant de  ………………………… Euros ( montant en lettres) destiné au financement des ses études à : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Cette somme sera créditée au compte   .  .  .   -   .  .  .  .  .  .  .   -   .  .  en une fois a partir du 1° octobre  200  .   .   .


2. L’ emprunteur /euse s’engage à souscrire une Assurance du solde restant dû – Assurance temporaire (décès) à ses frais.

3. L’ emprunteur /euse  s’engage à rembourser à la prêteuse ce prêt d’études à partir du 1° novembre 20 .  . , par des versements au compte 380-0806548-6 de l’ a.s.b.l.  Studax, à raison de  ………………………….Euros (montant en lettres) par mois,  le premier de chaque mois  (voir tableau d’amortissement en annexe).

4. En cas de non-paiement au plus tard à l’échéance, l’ emprunteur /euse devra, de plein droit, à partir de cette date, payer un intérèt sur base du taux d’intérèt légal. 

5. Après trois non-paiements , la prêteuse aura, de plus, le droit d’exiger également le rembousement du solde de l’emprunt restant dû, conjointement avec les intérèts dus, augmentés bien entendu de tous les frais consécutifs au défaut de paiement et majorés d’une indemnité forfaitaire de 600,- Euros (six cents).

Afin d’obtenir paiement, le cas échéant, la prêteuse pourra procéder à l’exécution forcée des biens meubles et immeubles de l’ emprunteur –euse, conformément à l’article 1560 du code Judiciaire, sans préjudice de son droit d’opérer une une inscription hypothécaire en sa faveur.

6. Sous peine de se voir considérer comme faisant défaut de payer, l’ emprunteur /euse devra immédiatement  signaler et apporter la preuve de tout changement d’adresse au siège de l’ a.s.b.l. Studax.


Ainsi fait à  ………………………………………………………………….. , en triple exemplaire, le  .  .  /  .  .  /  200 . .  , chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien. 

XXXXX  ZZZZZ







Paul Van Damme










Luc De Cannière


